
Deuxième Partie : L'organisation internationale de l'aviation civile.

Chapitre VIII : L'assemblée.

Réunions de l'assemblée et votation.

Article 48 :
a) L'assemblée se réunira une fois l'an et sera convoquée par le conseil en temps et lieu utiles.
Des réunions extraordinaires de l'assemblée pourront avoir lieu à toute époque sur
convocation du conseil ou à la requête de dix Etats contractants adressée au secrétaire général.

b) Tous les Etats contractants auront un droit égal d'être représentés aux réunions de
l'assemblée et chaque Etat contractant aura droit à une voix. Les délégués représentant les
Etats contractants pourront être assistés de conseillers techniques qui pourront participer aux
réunions mais n'auront pas droit de vote.

c) La majorité des Etats contractants est requise pour constituer le quorum lors des réunions
de l'assemblée. Sauf stipulations contraires de la présente convention, les décisions de
l'assemblée seront prises à la majorité des voix exprimées.

Pouvoirs et attributions de l'assemblée.

Article 49 : Les pouvoirs et attributions de l'assemblée seront les suivants :

a) Elire à chaque session son président et autres chargés de fonctions ;

b) Elire les Etats contractants qui seront représentés au conseil, conformément aux
dispositions du chapitre IX ;

c) Examiner les rapports du conseil et prendre en la matière toutes mesures appropriées ;
décider sur tout sujet dont elle est saisie par le conseil ;

d) Déterminer ses propres règles de procédure et instituer toutes commissions subsidiaires
qu'elle jugera nécessaires ou utiles ;

e) Voter un budget annuel et prendre toutes dispositions financières concernant l'organisation,
conformément aux dispositions du chapitre XII ;

f) Vérifier les dépenses et approuver les comptes de l'organisation ;

g) Saisir le conseil, les commissions subsidiaires ou tout autre organisme de toute question de
sa compétence qu'elle juge à propos de leur déférer ;

h) Déléguer au conseil tous pouvoirs et toute autorité jugés nécessaires ou utiles à l'exercice
des fonctions de l'organisation et révoquer ou modifier à tout moment de telles délégations

i) Donner effet aux dispositions du chapitre XIII ;



j) Examiner toutes propositions tendant à modifier ou amender les dispositions de la présente
convention et, si elle approuve ces propositions, les recommander aux Etats contractants,
conformément aux dispositions du chapitre XXI ;

k) Traiter de toute question, de la compétence de l'organisation, dont le conseil n'est pas
expressément chargé.


